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(S)  Monture  de  barrette. 

PO 

@  Elle  comporte  une  languette  de  fermeture 
(50)  articulée  sur  une  semelle  (10)  et  un  fermoir 
(20)  pour  permettre  le  verrouillage  de  la  lan- 
guette  de  fermeture  (50)  sur  la  semelle  (10),  ledit 
fermoir  étant  du  type  comportant  en  saillie  sur 
la  semelle  (10)  une  paire  de  pattes  latérales  de 
manoeuvre  (21  A,  21  B)  comportant  chacune  un 
bras  de  verrouillage  (30A,  30B)  avec  un  crochet 
(36A,  36B),  lesdits  bras  de  verrouillage  (30A, 
30B)  étant  dirigés  l'un  vers  l'autre  et  se  recou- 
vrant  partiellement. 

Selon  l'invention  il  est  prévu  des  moyens  pour 
améliorer  l'ouverture  de  ce  type  de  fermoir. 

Ainsi,  un  bras  de  manoeuvre  (38)  est  ménagé 
à  l'arrière  du  fermoir  qui  s'étend  à  partir  du  bord 
arrière  de  l'une  des  pattes  latérales  de  manoeu- 
vre  (21  B)  et  qui  est  dirigé  vers  l'autre  patte 
latérale  de  manoeuvre. 

Par  ailleurs,  les  bras  de  verrouillage  (30A, 
30B)  sont  conformés  avec  des  surfaces  soit 
inclinées  ,  soit  arrondies  convexes  formant  ram- 
pes  d'expulsion. 
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La  présente  invention  concerne  une  monture  de 
barrette  du  genre  comportant  une  semelle,  et  une  lan- 
guette  de  fermeture  articulée  par  l'une  de  ses  extré- 
mités  à  la  semelle  et  adaptée  à  être  accrochée  par 
son  autre  extrémité  à  un  fermoir  ménagé  sur  la  se- 
melle,  un  ressort  d'ouverture  permettant  l'éjection  de 
la  languette  hors  du  fermoir. 

La  présente  invention  vise  plus  particulièrement 
un  fermoir  pour  ce  type  de  monture. 

Les  fermoirs  les  plus  courants  pour  ce  type  de 
monture  sont  constitués  de  deux  pattes  de  manoeu- 
vre  latérales,  réalisées  par  exemple  par  pliage  à  partir 
de  la  semelle,  munies  de  bras  avec  des  crochets,  les- 
dits  bras  s'étendant  en  direction  l'un  de  l'autre  en  se 
recouvrant  partiellement.  Le  brevet  FR  1  121  151  dé- 
crit  ce  type  de  fermoir. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  possible,  les  cro- 
chets  sont  espacés  l'un  de  l'autre  et  se  trouvent  en 
vis-à-vis  de  manière  à  définir  entre  eux  un  espace 
d'accrochage  pour  les  bords  longitudinaux  d'une  pat- 
te  de  retenue  ménagée  à  l'extrémité  de  la  languette 
de  fermeture. 

Suivant  un  autre  mode  de  réalisation,  les  cro- 
chets  sont  dirigés  à  l'inverse  à  l'opposé  l'un  de  l'autre 
et  sont  aptes  à  coopérer  avec  les  bords  d'une  décou- 
pe  réalisée  à  l'extrémité  de  la  languette  de  fermeture. 

Le  déverrouillage  de  la  languette  de  fermeture 
s'opère  dans  les  deux  cas  en  agissant  sur  les  pattes 
latérales  que  l'utilisateur  serre  l'une  vers  l'autre  entre 
le  pouce  et  l'index  en  les  faisant  fléchir  vers  la  semel- 
le,  ceci  ayant  pour  effet  soit  d'écarter  les  crochets  soit 
de  les  resserrer  suivant  le  mode  de  réalisation,  jus- 
qu'à  éjecter  la  partie  terminale  de  la  languette  hors  du 
fermoir  sous  l'effet  du  ressort  d'ouverture. 

On  s'est  rendu  compte  parailleurs  qu'il  serait  pra- 
tique  de  pouvoir  ouvrir  la  barrette  à  l'aide  d'un  moyen 
de  manoeuvre  situé  plutôt  à  l'extrémité  arrière  du  fer- 
moir. 

Diverses  solutions  ont  été  proposées,  notam- 
ment  le  brevet  FR  2  1  70  550  décrit  un  organe  de  ma- 
noeuvre  arrière  constitué  par  le  prolongement  d'une 
lame  ressort  au  delà  de  sa  zone  de  prise  avec  la  se- 
melle.  Cet  organe  de  manoeuvre  coopère  avec  des 
surfaces  inclinées  ménagées  sur  les  pattes  latérales 
de  manière  à  écarter  les  crochets  du  fermoir  et  éjecter 
la  partie  terminale  de  la  languette  de  fermeture  lors- 
que  l'on  presse  l'organe  de  manoeuvre  vers  la  semel- 
le. 

Une  autre  solution,  de  conception  complètement 
différente,  est  décrite  dans  le  document  FR  2  527 
057.  Elle  consiste  à  prévoir  un  fermoir  pivotant  sur 
des  consoles  latérales  et  présentant  un  profil  en  "Z" 
avec  une  partie  supérieure  formant  une  languette  de 
manoeuvre  arrière  et,  une  partie  intermédiaire  avec 
une  fente  longitudinale  coopérant  à  la  fois  avec  une 
partie  terminale  incurvée  de  lame  ressort  et  avec  une 
partie  terminale  plane  de  la  languette  de  fermeture. 
Lorsque  l'on  presse  la  languette  de  manoeuvre  on 

provoque  le  pivotement  de  l'ensemble  du  fermoir  et 
par  là  l'inclinaison  de  la  fente  autorisant  l'expulsion  de 
la  partie  terminale  de  la  languette  de  fermeture  sous 
l'effet  de  rappel  de  la  lame  ressort. 

5  Ces  deux  solutions  présentent  l'inconvénient  de 
nécessiter  des  opérations  onéreuses  de  fabrication 
puis  d'assemblage  de  plusieurs  éléments  et  l'inter- 
vention  obligatoirement  d'une  lame  ressort  indépen- 
dante  de  la  monture. 

10  Or,  de  nombreuses  montures  de  barrettes  sont 
maintenant  réalisées  avantageusement  en  une  seule 
pièce  et  par  des  opérations  uniquement  de  pliage,  ou 
bien  par  injection. 

D'une  manière  générale,  la  présente  invention  a 
15  pour  but  d'améliorer  l'ouverture  des  fermoirs  compor- 

tant  des  pattes  latérales  de  manoeuvre,  du  type  no- 
tamment  décrit  dans  le  document  FR  1  121  151,  en 
respectant  les  exigences  de  rentabilité  de  fabrication 
mentionnées  ci-dessus. 

20  Elle  propose  une  monture  de  barrette,  du  genre 
comportant  une  languette  de  fermeture  articulée  sur 
une  semelle  et  un  fermoir  pour  permettre  le  verrouil- 
lage  de  ladite  languette  sur  la  semelle,  ledit  fermoir 
comportant,  en  saillie  sur  la  semelle,  une  paire  de  pat- 

25  tes  latérales  de  manoeuvre  comportant  chacune  un 
bras  de  verrouillage  avec  un  crochet,  lesdits  bras  de 
verrouillage  étant  dirigés  l'un  vers  l'autre  et  se  recou- 
vrant  partiellement,  caractérisée  en  ce  qu'il  est  en  ou- 
tre  prévu  un  bras  de  manoeuvre  arrière  qui  s'étend  à 

30  partir  du  bord  arrière  de  l'une  des  pattes  latérales  de 
manoeuvre  et  qui  est  dirigé  vers  l'autre  patte  latérale 
de  manoeuvre. 

L'une  des  pattes  latérales  de  manoeuvre  du  fer- 
moir  présente  vu  du  dessus  un  profil  globalement  en 

35  "U"  avec  l'une  des  branches  constituée  par  un  bras 
de  verrouillage  portant  un  crochet  du  fermoir  et  l'autre 
branche  constituée  par  le  bras  de  manoeuvre  arrière. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  préféré,  les  par- 
ties  constitutives  du  fermoir,  pattes  latérales  de  ma- 

40  noeuvre  et  bras  arrière  de  manoeuvre,  font  parties  in- 
tégralement  de  la  semelle  et  sont  réalisées  ainsi 
avantageusement  uniquement  par  des  opérations  de 
pliage  comme  sont  réalisés  les  fermoirs  classiques. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
45  une  languette  de  manoeuvre  arrière  est  ménagée,  de 

préférence  aussi  par  pliage,  à  partirdu  bord  supérieur 
du  bras  de  manoeuvre  arrière  en  s'étendant  globale- 
ment  parallèlement  à  la  semelle  et  vers  l'extrémité  de 
cette  dernière. 

50  Lorsque  l'on  appui  sur  cette  languette  arrière  de 
manoeuvre,  on  fait  fléchir  la  patte  latérale  de  ma- 
noeuvre  par  l'intermédiaire  du  bras  de  manoeuvre 
arrière.  Cela  entraîne  conjointement  le  déplacement 
du  bras  de  verrouillage  et  du  crochet  qu'il  porte  et  par 

55  là  la  libération  de  la  languette  de  fermeture. 
On  améliore  ainsi  l'ouverture  du  fermoir  avec  la 

possibilité  classique  de  manoeuvre  du  fermoir  à  l'aide 
de  pattes  latérales  et  la  possibilité  nouvelle  de  ma- 
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noeuvre  par  l'extrémité  arrière  de  fermoir.  Suivant 
une  autre  caractéristique  encore,  un  bras  de  manoeu- 
vre  arrière  est  également  prévu  à  partir  du  bord  arriè- 
re  de  l'autre  patte  latérale  de  manoeuvre  pour  per- 
mettre  le  déplacement  simultané  des  deux  crochets. 
A  cet  effet,  ce  deuxième  bras  de  manoeuvre  arrière 
recouvre  partiellement  le  premier  bras  de  manoeuvre 
de  sorte  que  la  languette  arrière  de  manoeuvre  puis- 
se  appuyer  sur  le  bord  supérieur  de  ce  deuxième  bras 
de  manoeuvre  et  provoquer  ainsi  le  fléchissement 
conjointement  des  deux  pattes  latérales  de  manoeu- 
vre. 

La  présente  invention  propose  également  une 
monture  de  barrette  du  genre  comportant  une  lan- 
guette  de  fermeture  articulée  sur  une  semelle  et  un 
fermoir  pour  permettre  le  verrouillage  de  la  languette 
de  fermeture  sur  la  semelle,  ledit  fermoir  comportant, 
en  saillie,  sur  la  semelle,  une  paire  de  pattes  latérales 
de  manoeuvre  comportant  chacune  un  bras  de 
verrouillage  portant  à  l'extrémité  un  doigt  de  verrou 
avec  un  crochet,  lesdits  bras  de  verrouillage  étant  di- 
rigés  l'un  vers  l'autre  et  se  recouvrant  partiellement  et 
lesdits  crochets  étant  disposés  en  regard  l'un  de  l'au- 
tre  de  manière  à  permettre  l'accrochage  entre  eux 
des  bords  extérieurs  longitudinaux  de  la  languette  de 
fermeture,  caractérisée  en  ce  que  les  bords  exté- 
rieurs  longitudinaux  de  ladite  languette  de  fermeture 
sont  adaptés  à  coopérer  en  outre  avec  deux  surfaces 
soit  inclinées,  soit  arrondies  convexes  ménagées 
dans  lesdits  bras  de  verrouillage  en  regard  desdits 
crochets  formant  rampes  d'expulsion. 

L'aménagement  de  rampes  d'expulsion  permet 
également  d'améliorer  l'ouverture  du  fermoir. 

Selon  une  forme  de  réalisation  possible,  les  bras 
de  verrouillage  présentent  une  forme  globalement  en 
"U",  l'une  des  branches  du  "U"  étant  un  doigt  de 
verrou  portant  à  son  extrémité  un  crochet  dirigé  vers 
l'autre  branche  du  "U"  qui  présente  en  regard  du  cro- 
chet  un  bord  soit  incliné,  soit  arrondi  convexe  formant 
rampe  d'expulsion. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  mieux  de  la  description  qui  va  suivre  d'un 
exemple  de  réalisation,  faite  en  référence  aux  dessins 
annexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
monture  de  barrette  en  position  ouverte  selon 
un  exemple  de  réalisation; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  détail  de  la  figure  1 
avec  une  coupe  longitudinale  de  la  semelle  en 
deux  parties  écartées  pour  mieux  montrer  les 
éléments  constitutifs  du  fermoir  ; 

-  les  figures  3  et  4  sont  des  vues  en  élévation 
suivant  la  direction  III  de  la  figure  1  illustrant  le 
fonctionnement  du  fermoir,  et 

-  les  figures  5  et  6  illustrent  une  variante  de  réa- 
lisation  du  fermoir. 

Selon  l'exemple  de  réalisation  choisi  et  représen- 
té  sur  les  figures  1  à  4,  la  monture  de  barrette 

comporte  une  semelle  10  avec  un  fermoir  20  pour 
l'accrochage  d'une  languette  de  fermeture  articulée 
50. 

De  manière  connue  en  soi,  la  semelle  10  présen- 
5  te  une  forme  générale  sensiblement  plane  constituée 

avec  une  nervure  médiane  de  raidissement  11  et 
comporte  dans  ses  parties  terminales  14,  15  des  cre- 
vés  16  et  17  ménagés  du  côté  extérieur  et  servant  à 
la  fixation  sur  la  face  externe  de  la  semelle  d'une  gar- 

10  niture  quelconque  (non  représentée). 
Deux  pattes  latérales  d'articulation  12A,  12B 

sont  ménagées  par  pliage  à  angle  droit  sur  les  bords 
longitudinaux  de  la  semelle  10  délimitant  sa  partie 
terminale  15.  Les  pattes  latérales  12A,  12B  compor- 

15  tent  à  leur  extrémité  arrondie  une  perforation,  respec- 
tivement  13A,  13B,  formant  palier  pour  des  tétons, 
respectivement  51  A,  51  B,  qui  constituent  axe  d'arti- 
culation  pour  la  languette  de  fermeture  50. 

Cette  languette  de  fermeture  50  est  constituée 
20  d'une  bande  de  matériau  élastique  incurvée  du  côté 

de  la  semelle  pour  jouer  de  manière  classique  et 
connue  en  soi  la  fonction  de  ressort  de  rappel.  Elle 
comporte  une  patte  terminale  52  dite  de  retenue  qui 
coopère  avec  le  fermoir  20,  et  qui  est  reliée  par  un 

25  épaulement  53  au  reste  de  la  languette  et  présente 
une  largeur  rétrécie. 

Pour  la  description  qui  va  suivre  du  fermoir  20,  on 
définit  arbitrairement  l'arrière  comme  étant  la  partie 
terminale  14  de  la  semelle. 

30  Le  fermoir  20  comprend  une  paire  de  pattes  laté- 
rales  de  manoeuvre  21  A,  21  B  réalisées  par  pliage 
chacune  à  partir  d'un  bord  opposé  de  la  semelle  10, 
ces  pattes  latérales  se  trouvant  ainsi  en  regard  l'une 
de  l'autre. 

35  La  formation  par  pliage  des  pattes  21  A,  21  B  est 
facilitée  parla  présence  d'un  perçage  respectivement 
22A,  22B,  dans  la  zone  de  pliage. 

Deux  lignes  de  pliage  23A  et  24A,  sont  ainsi  mé- 
nagées  de  part  et  d'autre  du  perçage  22Aet  de  même 

40  deux  lignes  de  pliage  23B  (non  visible  sur  les  figures) 
et  24B  sont  ménagées  de  part  et  d'autre  du  perçage 
22B  (voir  figure  2). 

Par  ailleurs,  les  perçages  22A,  22B  augmentent 
avantageusement  la  flexibilité  des  pattes  latérales 

45  21  A,  21  B  et  la  manoeuvre  du  fermoir  s'en  trouve  ainsi 
améliorée.  Dans  ce  même  but,  des  encoches  19A, 
19B  sont  ménagées  dans  la  semelle  10  à  la  base  du 
bord  arrière  des  pattes  21  A,  21  B  selon  une  direction 
générale  perpendiculaire  aux  lignes  de  pliage  23A, 

50  24A,  23B  et  24B. 
Des  bossages  26A,  26B,  formés  en  partie  haute 

des  pattes  latérales  21  A,  21  b,  servent  de  boutons  de 
manoeuvre. 

La  partie  du  fermoir  qui  est  destinée  à  permettre 
55  le  verrouillage  de  la  patte  de  retenue  52  de  la  languet- 

te  50  est  ici  constituée  de  deux  bras  de  verrouillage 
30A,  30B,  dirigés  l'un  vers  l'autre  et  se  recouvrant 
partiellement.  Ces  bras  sont  reliés  par  une  ligne  de 
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pliage  à  angle  droit  32A,  32B. 
Chaque  bras  de  verrouillage  30A,  30B,  comporte 

une  découpe  avec  un  crochet,  respectivement  36A, 
36B,  les  deux  crochets  se  trouvant  en  vis-à-vis  de 
manière  à  former  en  coopération  l'un  avec  l'autre  un  5 
logement  d'accrochage  pour  la  patte  de  retenue  52 
(voir  figure  3). 

Comme  on  le  voit  mieux  sur  la  figure  2,  cette  dé- 
coupe  présente  une  forme  globalement  en  "U"  avec, 
à  une  certaine  distance  de  la  ligne  de  pliage  (32A,  w 
32B),  un  bord  incliné  (33A,  33B),  un  bord  central 
(37A,  37B)  formant  avec  le  bord  incliné  (33A,  33B)  un 
angle  obtus,  et  un  doigt  de  verrou  (35A,  35B)  qui 
s'étend  selon  une  direction  générale  parallèle  à  la  li- 
gne  de  pliage  (32A,  32B)  avec  une  tête  formant  cro-  15 
chet  (36A,  36B)  en  bordure  de  la  découpe. 

Les  bords  inclinés  33Aet  33B  des  bras  30A,  30B 
forment  des  rampes  facilitant  l'expulsion  de  la  patte 
de  retenue  52. 

Selon  l'invention,  un  moyen  de  manoeuvre  pour  20 
ouvrir  le  fermoir  est  ménagé  à  l'arrière  de  celui-ci.  Il 
se  compose  de  deux  bras  arrière  38  et  39  dits  de  ma- 
noeuvre  qui  s'étendent  globalement  en  direction  l'un 
de  l'autre  en  se  recouvrant  partiellement. 

Le  bras  de  manoeuvre  arrière  38  est  relié  par  une  25 
ligne  de  pliage  40  au  bord  arrière  de  la  patte  latérale 
21A  dans  la  moitié  haute  de  celui-ci.  Le  bord  supé- 
rieur  42  du  bras  de  manoeuvre  38  présente  une  cour- 
bure  45  évoluant  vers  le  bord  supérieur  de  la  patte  la- 
térale  21  B.  A  l'extrémité  du  bord  42,  est  ménagée  par  30 
pliage  à  angle  droit,  une  languette  43  dite  de  manoeu- 
vre,  de  forme  arrondie  et  qui  s'étend  vers  l'arrière  de 
la  monture  parallèlement  à  la  semelle  1  0.  Un  bossage 
44  est  formé  sur  la  face  supérieure  de  la  languette  43 
à  son  extrémité  arrondie.  35 

Le  bras  de  manoeuvre  arrière  39  est  relié  par  une 
ligne  de  pliage  41  au  bord  arrière  de  la  patte  latérale 
21  A  dans  la  partie  haute  de  celui-ci.  Son  bord  supé- 
rieur  47  présente  une  courbure  48  évoluant  vers  le 
bord  supérieur  de  la  patte  latérale  21  A.  A  l'extrémité  40 
du  bras  de  manoeuvre  39  se  dresse  une  saillie  arron- 
die  46  qui  s'étend  dans  le  même  plan  que  ledit  bras. 
Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1  ,  la  saillie  arrondie  46 
est  prévue  pour  se  retrouver  disposée  sous  la  lan- 
guette  de  manoeuvre  43.  45 

Il  convient  de  noter  que  les  bras  de  manoeuvre 
arrière  38  et  39  doivent  avantageusement  être  dispo- 
sés  les  plus  éloignés  possibles  de  la  zone  d'enracine- 
ment  par  pliage  des  pattes  latérales  correspondantes 
21  B  et  21  A  pour  que  l'effet  de  levier  sur  le  fléchisse-  50 
ment  de  ces  dernières  soit  le  plus  grand  possible. 

La  forme  des  bras  de  manoeuvre  arrière  38  et  39 
avec  la  courbure  45  et  48  de  leurs  bords  supérieurs 
42  et  47  permet  aussi  d'améliorer  le  fléchissement 
des  pattes  latérales.  55 

Le  fonctionnement  du  fermoir  est  maintenant  dé- 
crit  en  référence  plus  particulièrement  aux  figures  3 
à  4. 

La  figure  3  montre  la  monture  de  barrette  en  po- 
sition  fermée  avec  la  languette  de  retenue  52  en  prise 
avec  les  crochets  36A,  36B  du  fermoir. 

La  figure  4  montre  les  deux  façons  possibles 
d'ouvrir  le  fermoir.  La  première,  connue  en  soi, 
consiste  à  agir  directement  sur  les  pattes  latérales  de 
manoeuvre  21  A,  21  B  suivant  les  flèches  A  :  les  cro- 
chets  36A  et  36B  s'écartent  et  ouvrent  le  passage  à 
la  languette  52  éjectée  sous  l'action  de  la  lame  50 
agissant  en  ressort  de  rappel  et  guidée  par  les  bords 
inclinés  33A,  33B  formant  rampes  d'expulsion  des 
bras  de  verrouillage  30A,  30B. 

La  seconde  façon,  consiste  à  faire  fléchir  les  pat- 
tes  latérales  de  manoeuvre  21  A,  21  B  par  l'intermé- 
diaire  de  la  languette  de  manoeuvre  43  que  l'on  trou- 
ve  à  l'arrière  du  fermoir  :  lorsque  l'on  appui  la  languet- 
te  de  manoeuvre  43  vers  la  semelle  1  0,  suivant  la  flè- 
che  B  (voir  figure  4  également),  celle-ci  vient  appuyer 
automatiquement  la  saillie  46  du  bras  de  manoeuvre 
arrière  39,  ceci  provoquant  conjointement  le  fléchis- 
sement  des  pattes  de  manoeuvre  latérales  21A  et 
21  B  et  donc  le  déplacement  des  crochets  36A  et  36B. 

Pour  amplifier  l'action  de  la  languette  43,  en  limi- 
tant  sa  flexion,  un  angle  obtus  est  ménagé  entre  la 
patte  21  A  et  le  bras  de  manoeuvre  arrière  39. 

On  peut  noter  que  le  fléchissement  des  pattes 
21  A,  21  B  est,  dans  l'exemple  de  réalisation  qui  vient 
d'être  décrit,  facilité  par  les  encoches  19A,  19B,  pra- 
tiquées  dans  la  semelle  10,  facilité  aussi  par  les  per- 
çages  22A  et  22B  à  la  base  des  pattes  latérales  de 
manoeuvre  21  A,  21  B  et  également  encore  par  la  dis- 
position  du  bras  de  manoeuvre  38  en  partie  haute  du 
bord  de  la  patte  21  B. 

D'autres  façons  de  favoriser  le  fléchissement  des 
pattes  latérales  de  manoeuvre  sont  possibles. 

Ainsi,  aux  figures  5  et  6,  on  a  représenté  une  va- 
riante  de  réalisation  du  fermoir  avec  une  conforma- 
tion  différente  des  pattes  latérales  de  manoeuvre 
21A,  21B. 

Pour  les  éléments  similaires  de  la  monture  on  a 
repris  les  mêmes  références  qu'aux  figures  1  et  2. 

Ici  les  pattes  latérales  de  manoeuvre  21  A,  21  B 
sont  reliées  à  la  semelle  10  chacune  par  une  ligne  de 
pliage  à  angle  droit  respectivement  25A,  25B.  Pour 
améliorer  la  flexibilité  autour  de  ces  lignes  de  pliage 
25A,  25B,  les  pattes  latérales  de  manoeuvre  21A, 
21  B  sont  conformées  avec  un  profil  sensiblement  en 
"L"  orienté  de  sorte  que  l'une  des  parties  terminales 
du  "L",  respectivement  27A,  27B,  s'étende  vers 
l'avant  du  fermoir  tandis  que  l'autre  partie  terminale 
du  "L"  constitue  un  pied  décalé,  respectivement  28A, 
28B,  disposé  vers  l'arrière  du  fermoir  (voir  figure  6). 
Le  bord  avant  des  pieds  28A,  28B  est  légèrement 
élargi  vers  la  semelle  10  tandis  que  le  bord  arrière  est 
droit.  On  retrouve  à  la  base  de  ce  bord  arrière  les  en- 
coches  19A,  19B  pratiquées  dans  la  semelle  10. 

Il  va  de  soi  que  d'autres  variantes  de  réalisation 
sont  envisageables,  notamment  l'articulation  de  la 
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languette  de  fermeture  50  pourrait  être  constituée 
par  une  ligne  de  pliage,  l'ensemble  de  la  monture 
pouvant  alors  être  fabriqué  avantageusement  en  une 
seule  pièce.  On  peut  avoir  également  d'autres 
moyens  d'accrochage  du  décorde  la  monture  que  les 
crevés  16  et  17. 

Pour  ce  qui  est  des  moyens  d'assouplissement 
des  pattes  latérales  21  A,  21  B,  il  va  de  soi  que  les  per- 
çages  22A,  22B  pourraient  être  disposés  au  dessus 
de  la  zone  de  pliage.  On  pourrait  également  se  passer 
des  encoches  19A,  19B  pratiquées  dans  la  semelle. 

Par  ailleurs,  le  fermoir  pourrait  être  du  type 
comportant  des  crochets  dirigés  en  sens  opposé  l'un 
par  rapport  à  l'autre  et  coopérant  avec  les  bords  d'une 
découpe  pratiquée  dans  la  partie  terminale  de  la  lan- 
guette  de  fermeture. 

Par  ailleurs  encore,  dans  l'exemple  de  réalisation 
décrit  et  sa  variante,  des  rampes  sont  ménagées  grâ- 
ce  aux  bords  inclinés  33A,  33B.  Cette  fonction  de 
rampe  d'expulsion  pourrait  être  également  remplie 
par  des  bords  arrondis  convexes. 

Revendications 

1.  Monture  de  barrette  du  genre  comportant  une 
languette  de  fermeture  (50)  articulée  sur  une  se- 
melle  (10)  et  un  fermoir  (20)  pour  permettre  le 
verrouillage  de  la  languette  de  fermeture  (50)  sur 
la  semelle  (10),  ledit  fermoir  comportant,  en  sail- 
lie  sur  la  semelle,  une  paire  de  pattes  latérales  de 
manoeuvre  (21  A,  21  B)  comportant  chacune  un 
bras  de  verrouillage  (30A,  30B)  avec  un  crochet 
(36A,36B),  lesdits  bras  de  verrouillage  (30A,30B) 
étant  dirigés  l'un  vers  l'autre  et  se  recouvrant  par- 
tiellement,  caractérisée  en  ce  qu'il  est  en  outre 
prévu  un  bras  de  manoeuvre  arrière  (38)  s'éten- 
dant  à  partir  du  bord  arrière  de  l'une  des  pattes 
latérales  de  manoeuvre  (21  B)  et  dirigé  vers  l'au- 
tre  patte  latérale  de  manoeuvre  (21A). 

2.  Monture  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  qu'une  languette  de  manoeuvre  arrière  (43) 
s'étend  à  partir  du  bord  supérieur  dudit  bras  de 
manoeuvre  arrière  (38)  en  direction  de  l'extrémi- 
té  arrière  (14)  de  la  semelle  (10)  et  parallèlement 
à  cette  dernière. 

3.  Monture  selon  la  revendication  2,  caractérisée  en 
ce  qu'un  bras  de  manoeuvre  arrière  (39)  est  éga- 
lement  prévu  à  partir  du  bord  arrière  de  l'autre 
patte  latérale  de  manoeuvre  (21  A),  les  deux  bras 
arrières  de  manoeuvre  (38,39)  se  recouvrant  au 
moins  partiellement. 

4.  Monture  selon  la  revendication  3,  caractérisée  en 
ce  que  le  bras  de  manoeuvre  arrière  (39)  et  la  pat- 
te  latérale  (21  A)  à  laquelle  il  est  rattaché  forme  un 

angle  supérieur  ou  égal  à  90°. 

5.  Monture  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3  ou  4,  caractérisée  en  ce  que  ledit  bras  de 

5  manoeuvre  arrière  (39)  comporte  une  saillie  (46) 
disposée  sous  ladite  patte  de  manoeuvre  arrière 
(43). 

6.  Monture  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
10  tions  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  cro- 

chets  (36A,36B)  sont  disposés  en  regard  l'un  de 
l'autre  de  manière  à  permettre  l'accrochage  en- 
tre  eux  d'une  patte  terminale  (52)  ménagée  à 
l'extrémité  de  la  languette  de  fermeture  (50). 

15 
7.  Monture  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  cro- 
chets  (36A,36B)  sont  dirigés  à  l'opposé  l'un  de 
l'autre  et  sont  aptes  à  coopérer  avec  une  décou- 

20  pe  pratiquée  dans  la  partie  terminale  de  la  lan- 
guette  de  fermeture  (50). 

8.  Monture  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en 
ce  que  lesdits  bras  de  verrouillage  (30A,  30B) 

25  comportent  une  découpe  présentant  un  bord  in- 
cliné  (33A,  33B),  un  bord  central  (37A,37B)  et  un 
doigt  de  verrou  (35A,  35B)  qui  s'étend  selon  une 
direction  générale  parallèle  au  bord  plié 
(32A,32B)  de  la  patte  latérale  correspondante 

30  avec  une  tête  formant  crochet  (36A,  36B),  ledit 
bord  incliné  (33A,  33B)  formant  rampe  d'expul- 
sion. 

9.  Monture  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en 
35  ce  que  lesdits  bras  de  verrouillage  (30A,  30B) 

comportent  une  découpe  présentant  un  bord 
arrondi  convexe,  un  bord  central  sensiblement 
horizontal  et  un  doigt  de  verrou  qui  s'étend  selon 
une  direction  générale  parallèle  au  bord  plié 

40  (32A,  32B)  de  la  patte  latérale  correspondante 
avec  une  tête  formant  crochet,  ledit  bord  arrondi 
convexe  formant  rampe  d'expulsion. 

10.  Monture  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
45  tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  lesdits 

bras  de  manoeuvre  (38,39)  sont  disposés  le  plus 
éloignés  possible  de  la  zone  d'enracinement  à  la 
semelle  (1  0)  des  pattes  latérales  de  manoeuvre 
correspondantes  (21  A,  21  B). 

50 
11.  Monture  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est 
constituée  d'une  seule  pièce,  et  réalisée  unique- 
ment  par  des  opérations  de  pliage. 

55 
12.  Monture  de  barrette  du  genre  comportant  une 

languette  de  fermeture  (50)  articulée  sur  une  se- 
melle  (10)  et  un  fermoir  (20)  pour  permettre  le 
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verrouillage  de  la  languette  de  fermeture  (50)  sur 
la  semelle  (10),  ledit  fermoir  comportant,  en  sail- 
lie,  sur  la  semelle,  une  paire  de  pattes  latérales 
de  manoeuvre  (21  A,  21  B)  comportant  chacune 
un  bras  de  verrouillage  (30A,  30B)  portant  à  l'ex-  5 
trémité  un  doigt  de  verrou  avec  un  crochet  (36A, 
36B),  lesdits  bras  de  verrouillage  (30A,  30B) 
étant  dirigés  l'un  vers  l'autre  et  se  recouvrant  par- 
tiellement  et  lesdits  crochets  (36A,  36B)  étant 
disposés  en  regard  l'un  de  l'autre  de  manière  à  10 
permettre  l'accrochage  entre  eux  des  bords  ex- 
térieurs  longitudinaux  de  la  languette  de  ferme- 
ture  (50),  caractérisée  en  ce  que  les  bords  exté- 
rieurs  longitudinaux  de  ladite  languette  de  ferme- 
ture  (50)  sont  adaptés  à  coopérer  en  outre  avec  15 
deux  surfaces  (33A,  33B)  soit  inclinées,  soit 
arrondies  convexes  ménagées  dans  lesdits  bras 
de  verrouillage  (30A,  30B)  en  regard  desdits  cro- 
chets  (36A,  36B)  formant  rampes  d'expulsion. 

20 
13.  Monture  selon  la  revendication  12,  caractérisée 

en  ce  que  les  bras  de  verrouillage  (30A,  30B)  pré- 
sentent  une  forme  globalement  en  "U",  l'une  des 
branches  du  "U"  étant  un  doigt  de  verrou  (35A, 
35B)  portant  à  son  extrémité  un  crochet  (36A,  25 
36B)  dirigé  vers  l'autre  branche  du  "U"  qui  pré- 
sente  en  regard  du  crochet  (36A,  36B)  un  bord 
(33A,  33B)  soit  incliné,  soit  arrondi  convexe  for- 
mant  ladite  rampe  d'expulsion  (33A,  33B). 

30 
14.  Monture  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les 
pattes  latérales  de  manoeuvre  (21  A,  21  B) 
comportent  un  perçage  (22A,  22B)  soit  dans  leur 
zone  de  pliage  avec  la  semelle  (10)  soit  au  des-  35 
sus. 

15.  Monture  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  les  pattes  la- 
térales  de  manoeuvre  (21  A,  21  B)  sont  confor-  40 
mées  sensiblement  en  "L"  orienté  de  sorte  que 
l'une  des  parties  terminales  du  "L"  (27)  s'étende 
vers  l'avant  du  fermoir  (20)  tandis  que  l'autre  par- 
tie  terminale  du  "L"  constitue  un  pied  décalé 
(28A,  28B)  disposé  vers  l'arrière  du  fermoir.  45 
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